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TAXES MUNICIPALES 2013 
 
Cette année encore, les comptes de taxes municipales seront envoyés à la fin du mois de février et seront payables en 4 versements à la 
place de 3 versements soit le 1

er
 versement 30 jours après l’envoi du compte, 2

e
 versement : 3 juin, 3

e
 versement : 1

er
 août et le 4

e
 

versement : 1
er  

octobre. 
 

À TOUS LES PROPRIÉTAIRES DE CHIENS 
DERNIER RAPPEL 

 
Nous vous informons qu’il  est  temps de renouveler la licence de votre chien pour l’année 2013.  Cette licence est valide pour une période 
de 12 mois, du 1

er
 février d’une année au 31 janvier de l’année suivante. 

 
Le coût de la licence est de 30 $ par chien.  Cependant, un rabais de 15 $ par licence sera accordé aux propriétaires qui passeront à 
l’édifice municipal situé au 1700, rue Principale, pour se procurer la licence avant le 31 janvier 2013 
 

AVIS IMPORTANT 
 
Afin d’aider au déneigement des rues, les bacs de recyclage ainsi que les poubelles à déchets doivent rester dans votre entrée et non dans 
la rue, car ces derniers risquent de se faire endommager. 
                                   

RECYCLAGE 
 
Nous voulons vous rappeler que la Municipalité possède un conteneur à carton à côté de l’Édifice municipal au 1700 rue Principale. Vous 
pouvez venir porter les cartons qui sont trop volumineux pour mettre dans votre bac de recyclage. Il est important que les boîtes soient 
défaites et pliées et que vous veniez les porter durant les heures d’ouverture du bureau. 

 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE CLAIRE-LAZURE 
 
La bibliothèque située au 440 Place St-Michel est ouverte le mercredi de 18h00 à 20h30, le vendredi de 15h00 à 18h00 et le samedi de 
9h30 à 12h00. En cas de mauvais temps en hiver, téléphonez toujours à la bibliothèque au 450-454-7995 avant de vous déplacer 
car celle-ci peut ne pas être ouverte. 
 
Si vous avez des volumes à rapporter à la bibliothèque et que vous n’en prenez pas d’autres, vous pouvez toujours laisser vos volumes à 
l’Édifice municipal au 1700 rue Principale pendant les heures d’ouverture du bureau. Cependant, vous pouvez le faire seulement en dehors 
des heures d’ouverture de la bibliothèque. 
 
N’oubliez pas de visiter notre site web afin de connaître nos nouveautés du mois. 
WWW.RESEAUBIBLIOMONTEREGIE.QC.CA 
 

LE MONOXYDE DE CARBONE : UN TUEUR INVISIBLE ET SILENCIEUX! 
 
Le monoxyde de carbone : qu'est ce que c’est ? 
 
Se nomme aussi «CO», c’est un gaz inodore, incolore et extrêmement toxique. 
Il est le résultat d’une mauvaise combustion quelle que soit la source d’énergie utilisée : bois, charbon, mazout, pétrole, essence, gaz  
naturel, propane, butane. 
Sa densité est voisine de celle de l’air, il se diffuse donc très vite dans l’environnement. 
 
Pourquoi est-ce dangereux ? 
 
Le monoxyde de carbone agit comme un gaz asphyxiant très toxique prenant la place de l'oxygène dans le sang.  Il est l’une des  
principales causes d’intoxication accidentelle en milieu  domestique. 
Au Québec, c’est de 100 à 120 personnes intoxiquées chaque année dont 15 à 20 vont décéder. 
 
Les différentes sources de monoxyde de carbone dans l’habitat sont : 
 
Les appareils de combustion tels que les chauffe-eau, les inserts de cheminées, les poêles, les appareils de chauffage mobiles d’appoint, 
les cuisinières (bois, charbon, gaz) et les moteurs automobiles dans les garages, constituent les différentes sources de monoxyde de 
carbone. 
 
Les intoxications sont souvent liées au comportement; défaut d'entretien des appareils, usage abusif des chauffages d’appoint  et mauvaise 
aération. Ces risques sont multipliés en  période hivernale. Le meilleur moyen de prévenir une intoxication au «CO» consiste à faire 
entretenir régulièrement tout appareil, équipement, véhicule et à les utiliser de manière appropriée. 
 
Les symptômes les plus fréquents dus à une intoxication sont les maux de tête, nausées, vomissements, étourdissements et 
évanouissements. 
 
Un moyen de protection efficace : l’installation d’un avertisseur de «CO» :  
 
Choisissez des modèles certifiés ULC, CSA, CGA et dits ‘’combinés’’ qui fonctionnent sur piles et l’électricité et dont l’alarme est sonore et 
visuelle. 
Où les disposer?  Près des chambres à coucher ainsi qu'à chaque étage où vous utilisez un appareil de combustion. (Règlement SIC-203-
2, Ch.XII   Art.101 à 103, en vigueur sur le territoire de  la MRC des Jardins de Napierville). 
 
Si votre résidence est équipée d’une source permanente de «CO», optez plutôt pour un modèle avec afficheur (taux de «CO»). 
   
Évitez de les installer : 
 
-Dans une pièce présentant des températures extrêmes de moins de 4º et de plus de 38º Celsius); 
-A une distance de moins de 2 m de tout appareil de cuisson; 
-Dans une salle de bain (humidité), à proximité d’une entrée ou d’une sortie d’air (VMC) 
-Dans un garage;  
-Dans un espace mort de type plafond en cathédrale. 
 
En conclusion, sachez qu’en aucun cas, l’avertisseur de fumée ne vous protègera contre le monoxyde de carbone, seul l’avertisseur de 

CO le peut!  Agissez! 
 

http://www.municipalite-saint-michel.ca/


ASSOCIATION RÉCRÉATIVE DE ST-MICHEL 
 
Cours de yoga 
 
L’Association Récréative organise des cours de yoga pour une session de 12 cours débutant le lundi le 21 janvier 2013 de 19h15 à 20h45.  
Pour inscription contacter Denise Perrier au  450-454-6240.  
 

CLUB OPTIMISTE DE ST-MICHEL 
 

****Nouveauté**** 
Super Classique Hivernale 

 
Le Club Optimiste de St-Michel organise son 1er tournoi de hockey extérieur qui aura lieu le SAMEDI 16 FÉVRIER à la patinoire de St-
Michel. L'inscription est OBLIGATOIRE pour tous les garçons et les filles de 5 à 16 ans auprès des organisateurs soit : 

Eric Barbeau (450) 454-4709 ou Martin Desgroseillers (514) 627-7000. Le port de l'équipement est obligatoire. Pour ceux qui n'ont pas 
d'équipement, des équipements seront disponibles, le mentionner lors de l'inscription. Participation gratuite, hot-dog gratuit sur place, 
trophée et prix de présence seront remis en fin de journée. En cas de pluie, hockey cosom intérieur. 
 

Calendrier des activités 

Activités Date Organisateurs No Tél. 

Super Classique Hivernale 16-févr 
Eric Barbeau 450-454-4709 

Martin Desgroseillers 514-627-7000 

Pêche sur la Glace fin février à venir 
Claude Poupart 450-454-7860 

Alain Guilbault 450-454-3243 

Souper bénéfice 23-mars 
Patrice Lemire 450-454-4829 

Normand Boyer 450-454-7127 

 
Vous pouvez visiter le site internet de la municipalité pour consulter notre calendrier d’activité en tout temps : 

http://municipalite-saint-michel.ca/services-aux-citoyens/organismes/optimistes/  
 

Pour toutes les personnes qui aimeraient participer ou commanditer un évènement, s’adresser aux organisateurs de celui-ci. 
 

10e ANNIVERSAIRE CPE DU JARDIN FLEURI INSTALLATION DE ST-MICHEL 
 

L’année 2013 étant celle du 10
e
 anniversaire de l’installation de St-Michel, les éducatrices invitent tous les parents 

et les enfants qui ont fréquenté le service de garde à une soirée portes ouvertes le mercredi 20 février 2013 de 17h 
à 19h.  Le personnel sur place se fera donc un plaisir de revoir tous ceux et celles qui ont côtoyé l’installation et ce, 
depuis l’ouverture en 2003.  
 

«DÉJEUNERIES » AU S.A.B. DE ST-RÉMI 
 

C’est mercredi,  le 23 janvier prochain qu’auront lieu les « Déjeuneries » au S.A.B. de St-Rémi.  Petit déjeuner, de type continental,  servi à 
09h00 pour la modique somme de 2,25$. Conférencier invité : Richard Vigneault, directeur général de la station de radio CHOC FM, 104,9.  
Inscription au plus tard le lundi précédant le déjeuner : Francine au 450.454.6567 

 

 PATINAGE LIBRE À L’ARÉNA DE ST-RÉMI 
 
Le Conseil municipal de Saint-Michel donne, à chaque année, une subvention de 1,500.00$ au Centre sportif régional Les Jardins du 
Québec afin que les citoyens de St-Michel puisse profiter d’heures de patinage libre gratuit à l’Aréna. Les heures de patinage libre sont les 
suivantes : 
 
Dimanche de 12h00 à 13h00  Mercredi de 14h00 à 15h00 (Adultes seulement) Jeudi de 17h00 à 18h00 
 

« « Port du casque protecteur obligatoire » » 
 
Toux ceux qui aiment le patin devraient en profiter car c’est pour eux que la Municipalité donne ce montant. 
 

SOURIRE SANS FAIM 
 
Les ateliers parents-enfants Éveilatout 6-12 mois, 1-2 ans et 2-3 ans 
 
Une nouvelle année débute et vous cherchez une activité qui vous permettra de vivre des moments de qualité avec votre enfant? Vous 
êtes à court d’idées créatives pour stimuler le développement de votre tout-petit?  
 
Alors, joignez-vous à nous, c’est gratuit! Venez partager votre expérience avec d’autres parents qui, comme vous, ont à cœur le bien-être 
de leurs enfants : 
 

 6-12 mois       vendredi, de 9 h à 11 h  

                                                                               Dès le 8 février 2013 
 

 1-2 ans           mercredi, de 9 h à 11 h  

                                                                               Dès le 13 février 2013 
 

 2-3 ans           mardi, de 9 h à 11 h  

                                                                               Dès le 12 février 2013 
 
Au menu : bricolages, chansons, jeux, discussions et surtout beaucoup de plaisirs et des souvenirs mémorables pour vous et votre enfant.  
 
Veuillez noter que nous privilégions l’inscription des familles de la MRC des Jardins-de-Napierville.  
 
Si vous avez besoin de renseignements ou si vous voulez vous inscrire, contactez Karine Gendron au 450 454-5747 ou sans frais précédé 
du 514 877-5000. 
 
www.souriresansfin.org promo@souriresansfin.org 
 
Mélissa Létourneau, Agente de promotion, 2A, Ste-Famille, Saint-Rémi (Québec)  J0L 2L0, Téléc. : 450 454-5640 

http://municipalite-saint-michel.ca/services-aux-citoyens/organismes/optimistes/
http://www.souriresansfin.org/
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